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ARTICLE 29

À l’alinéa 2, après le mot :

« légaux »,

insérer les mots :

« , sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prendre en considération le fait que l’information des représentants
légaux peut s’avérer contraire à l’intérêt de l’enfant en cas de dysfonctionnements dans la sphère
familiale.


